
   Compte-rendu sommaire de la séance du conseil municipal du 26 février 2015 
Affiché en exécution de l'article L121-17 du code des Communes 

 
Conseillers en exercice : 15 - Conseillers présents : 14  - Conseillers votants : 15 
L'an deux mil quinze le vingt six février, le Conseil Municipal de la commune de LIMOGNE EN QUERCY (Lot) dûment convoqué, s'est 
réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Madame Josiane HOEB-PÉLISSIÉ, Maire. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 20 février 2015. 
Présents: Mme HOEB-PÉLISSIÉ Josiane, Mme LACAM Martine, M.GAJDOWSKI Alain, M.HAMON Jean-Pierre, M.FESSOU Jean-
Pierre, Mme CABROL Séverine, Mme FROMENT Aurélie, M.OLIÉ Erick, Mme GUIRAL-BRAS Arlette, M.ANDRIEU Francis, M.REY 
Loïc, M.FRAYSSE Florent, Mme LE BRIS Monique, Mme MASSABIE Solange, M.WILLANUEVA Maurice. 
Absents excusés  Mme GUIRAL-BRAS Arlette (procuration à Mme LACAM Martine)  Absents non excusés :  néant 
Secrétaire de séance : Alain GAJDOWSKI 
 

Examen de devis 
L'entreprise REIS est retenue pour les travaux de mise aux normes de l'électricité et la plomberie au stade 
pour un montant de 9413,08€ TTC. 
 
Choix des entreprises pour aménagement des espaces publics 
Lot A – Sanitaires  appel d’offres infructueux. Lot scindé en plusieurs postes d'un coût estimé inférieur 
ou égal à 15000 € HT  : maçonnerie, électricité, sanitaire et plomberie, étanchéité et couverture. Des devis 
vont être demandés.  
Lot B – Serrurerie  Façon Métal retenue pour 50573,90 € HT. 
 
Création d'un budget annexe pour la zone artisanale de Rigounenque. 
 
Désherbage à la bibliothèque en vue de la régulation des collections. 
 
Tarifs point multimédia  
Tarif des impressions : 
- noir et blanc à 15 centimes d'euro par feuille, 
- couleur à 25 centimes d'euro par feuille. 
Utilisation de l'ordinateur :  
- 50 centimes d'euro la demi-heure pour les résidents de la commune et (ou) abonnés à la bibliothèque  
- 1€ la demi-heure pour les résidents temporaires (vacanciers, gens de passage). 
 
Convention terrasse "L'Horlogerie"  pour installation d'une terrasse sur la petite place. 
 
Modification statuts CCPL la communauté de communes s'appellera dorénavant Communauté de 
Communes du Pays de Lalbenque - Limogne, CCP2L en abrégé. 
 
Licence entrepreneur de spectacles pour exploitation salle culturelle 
Madame le maire va représenter la Mairie et demander à ce titre une licence de 1ère catégorie. 
 
Elections départementales 22 et 29 mars : les tours de garde ont été établis. 
 
 
 
 
La séance est levée à 22h50. 
 
Fait à Limogne en Quercy, le 27 février 2015 
Le Maire, Josiane HOEB-PÉLISSIÉ, 
 


